
Que devez-vous faire pour limiter le risque d'inondation ?

La prévention existe aussi pour les inondations

Tenez-vous
informé !

Soyez
prévoyant !

● Renseignez-vous sur l'historique 
des inondations du terrain 
de votre habitation.

● Interrogez vos voisins, notamment les personnes
âgées.

● Renseignez-vous auprès des services publics : 
mairie, services techniques municipaux, préfecture,
Direction départementale de l'équipement (DDE),
Direction départementale de l'agriculture et de la
forêt (DDAF).

● Ce plan analyse les risques sur un territoire et en
déduit les délimitations des zones à risques.
Vérifiez si votre habitation est concernée.

● Prenez les précautions rappelées ci-dessous.
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● Vérifiez si votre commune 
possède un Plan de prévention 
des risques inondables (PPRI).

● En cas d'alerte météo,
renseignez-vous !

Aménagez votre habitation
au cas où….

Et faites réaliser les travaux
ou aménagements  néces-
saires par un professionnel.

Au niveau du chauffage 

● Placez la chaudière et les centrales de ventilation hors
d'atteinte d'eau.

● Scellez la chaudière sur appuis lestés.
● Remontez les sources de ventilation basses.
● Vérifiez la fixation et l'étanchéité de la cuve à fuel ou

de la citerne à gaz (maintenez-les remplies).

Au niveau de l'installation électrique

● Prévoyez un réseau  de distribution venant du 
plafond vers les prises de courant.

● Faites vérifier l'étanchéité des raccordements EDF, GDF 
et France télécom.

Au niveau de l'isolation 

● Placez des batardeaux pour faire barrage à l'eau
devant les ouvertures.

● Prévoyez des parpaings pour surélever votre mobilier.

Au niveau du revêtement du sol et du mur

● Posez du carrelage ou des revêtements synthétiques
hydrofuges.

● Choisissez des matériaux hydrofuges pour les murs.

A l'extérieur de votre habitation 

● Attachez vos meubles de jardin sur des socles lestés.
● Si vos volets sont en bois, prévoyez-les facilement

démontables.




